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COMMUNAUTE DE COMMUNES SERRE-PONCON VAL D’AVANCE   

33, RUE DE LA LAUZIERE   

05230 LA BATIE NEUVE 

 
 

DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

SEANCE ORDINAIRE DU JEUDI 09 AVRIL 2026 

      
L’an deux mille vingt-six, le neuf du mois d’avril, à dix-huit heures trente, se sont réunis 

dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du conseil communautaire de la 

Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance sous la présidence de Monsieur 

Joël BONNAFFOUX, dûment convoqués le premier avril deux mille vingt-six. 

 

Présents 

ACHARD Liliane, AUBIN Daniel, AUDIER Nathalie, BAULET Bertrand, BERTOCHIO Cédric, 

BETTI Alain, BOISSERENQ Josiane, BONNAFFOUX Joël, BREARD Jean-Philippe, CARRET 

Bruno, CAVALLINO Frédéric, CESTER Francis, DISDIER Ludovic, DUBOIS Dominique, 

DURIF Marlène, FARAMAZ Monique, GARNIER Marie-Josée, LALLEMAND Chloé, LESBROS 

Pascal, MERLIER Michèle, MIGNON Anthony, PHILIP Michel, POTIN Sandra, PRINTEMPS 

Nicole, REYNAUD Laurent, ROSTAING Hugo, ROUX Lionel, SARRAZIN Joël, SARRET Jean, 

SAUMONT Catherine, SAUNIER Clémence, SEIMANDO Mylène et SPOZIO Christine. 

 

Absentes excusées  

Mesdames KUENTZ Adèle et VANDENABEELE Magali. 

 

Procurations 

Madame KUENTZ Adèle donne procuration à Madame SAUNIER Clémence 

Madame VANDENABEELE Magali donne procuration à Madame SEIMANDO Mylène 

 

Monsieur le président constate que le quorum est atteint. 

Madame SPOZIO Christine est élue secrétaire de séance. 

 

Objet : Désignation des représentants de la Communauté de Communes Serre-

Ponçon Val d’Avance à l’association France Digues, au titre de l’exercice de la 

compétence GeMAPI 

 

Monsieur le président informe l’assemblée que France Digues est une association loi 1901, 

dont l’objectif est de structurer et consolider la profession des gestionnaires de digues en 

favorisant les échanges techniques, les partages des savoir-faire et les échanges 

d’expériences, en développant les connaissances des gestionnaires par des formations et 

en créant des outils métiers spécifiques. 

 

Cette association est l’aboutissement de l’action « création d’une filière professionnelle 

destinée aux gestionnaires de digues » telle que définie par le Plan de Submersion Rapide 

(PSR) publié en février 2011. 

 

L’association France Digues a pour missions de : 

 

• Mettre en réseau, animer et assister les gestionnaires de digues et d’ouvrages de 

protection contre les crues en constituant un lieu d’échanges et de partage 

d’expériences, de savoirs et d’informations ; 
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• Renforcer les compétences métiers des gestionnaires de digues par des actions de 

formation et de professionnalisation de la filière ; 

• Représenter la profession auprès des différentes instances, être porte-parole des 

gestionnaires, interlocuteur et force de proposition ; 

• Assurer une veille technique et règlementaire ; 

• Assurer la conception et la maintenance d’outils et méthodes spécifiques et assister 

ses membres à leur utilisation (SIRS Digues, etc.) ; 

• Conduire des analyses pour le réseau de gestionnaires et de participer à des 

projets européens et internationaux. 

 

France Digues propose à ses adhérents, entre autres :  

 

• De bénéficier d’un important réseau de gestionnaires et de professionnels de la 

gestion des digues ;  

• De participer gratuitement à des journées techniques ciblées sur les besoins de ses 

adhérents ;  

• De bénéficier d’une veille règlementaire ;  

• De disposer de documents et notes techniques destinés aux gestionnaires ;  

• D’orienter les actions de l’association ;  

• De prendre part à différentes réunions (Comité Technique, Groupes de travail 

thématiques…) ;  

• D’avoir un accès privilégié et une assistance à l’utilisation du logiciel métier SIRS 

Digues ;  

• D’avoir un compte adhérent à la plate-forme d’échanges (site internet) de France 

Digues à laquelle pourront participer professionnels et experts, contenant une 

veille journalistique et technique, un forum, des documents techniques, etc. 

 

La compétence Gestion des Milieux aquatiques et de Prévention des Inondations dite 

« GeMAPI » est exercée par la Communauté de Communes Serre-Ponçon Val d’Avance 

(CCSPVA) depuis le 1er janvier 2018. La gestion des ouvrages construits ou aménagés en 

vue de prévenir les inondations et les submersions relève de cette compétence. 

 

Dans un contexte de constantes évolutions règlementaires et techniques, et face à la 

complexité de ces dernières, il était pertinent que la collectivité participe à un réseau 

s’appuyant sur des échanges d’expériences et de bonnes pratiques sur la gestion des 

digues, d’où son adhésion à l’association nationale des gestionnaires de Digues, France 

DIGUES par délibération n°2025-6-17 du 5 août 2025. 

 

Suite à l’installation du nouveau conseil communautaire du 9 avril 2026, il convient de 

désigner les représentants de la CCSPVA à l’association France Digues. 

 

Le président propose aux conseillers communautaires de procéder à la désignation du 

représentant titulaire et du représentant suppléant. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des membres 

présents désigne les membres ci-dessous : 

 

▪ Madame SAUNIER Clémence en qualité de membre titulaire. 

▪ Monsieur BERTOCHIO Cédric en qualité de membre suppléant. 
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Fait et délibéré, les jours, mois et an susdit. 

 

Le président de la Communauté de 

Communes Serre-Ponçon Val d’Avance 

 Le secrétaire de séance 

 

Monsieur Joël BONNAFFOUX 

  

Madame Christine SPOZIO 

 

 

 

 

 

Certifié exécutoire  

Compte tenu de la transmission en préfecture le 13 avril 2026 

Et de la publication, le 13 avril 2026 
 

(Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Marseille 

dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication). 
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